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L’augmentation du volume de déchets au niveau domestique (434 kg de déchets par habitant et par 
an aujourd’hui contre 220 kg en 1960) et industriel fait que le traitement ultérieur des déchets revêt une 
importance capitale pour l’environnement.
Si jusque-là l’incinération était considérée comme un procédé d’élimination des déchets, dans certains 
cas, lorsque l’effi cacité énergétique des usines dépasse un certain seuil, elle pourra bénéfi cier du 
statut de valorisation. Certaines unités d’incinérations (110 en France) produisent en effet de la chaleur, 
de l’électricité, voire les deux à la fois, à partir des déchets traités. Cette valorisation énergétique fait 
qu’aujourd’hui ce procédé peut être reconnu en tant qu’énergie renouvelable.

L’incinération concerne 35% des déchets ménagers. Les déchets sont brûlés dans des fours de très 
forte puissance (850 à 1 200°C). Chaque usine d’incinération publique ou privée est dirigée par un 
Responsable d’exploitation qui connaît parfaitement le fonctionnement de l’usine. Il gère le traitement 
des fumées qui résulte de l’incinération et le système de valorisation quand il existe.
76% de l’énergie produite au sein de ses unités est thermique, 24% électrique. La recette moyenne 
provenant de l’énergie fournie par l’incinération en France s’élève à 198 millions d’euros par an en 
France (18€ la tonne).

Les métiers liés à l’incinération, réputés diffi ciles, sont aujourd’hui en plein essor et il est aujourd’hui 
possible de faire de belles carrières dans ce secteur de plus en plus attractif.  

Responsabilités

Ses principales responsabilités sont :

❚  animer son équipe en formant et développant les compétences de ses collaborateurs,
❚  piloter son activité conformément aux objectifs, à la réglementation et aux procédures de l’entreprise, 

avec la mise en œuvre et le développement d’outils et d’indicateurs,
❚  analyser et gérer son compte d’exploitation en respect des objectifs fi xés, 
❚  appliquer la réglementation en vigueur et la politique environnementale de l’entreprise,
❚  se porter garant de la politique de sécurité vis-à-vis de ses collaborateurs.

Dans le cas où la chaleur produite par l’incinération est récupérée pour alimenter la chaufferie des 
logements ou des bâtiments publics. Un Ingénieur en génie thermique, spécialiste de la gestion de la 
chaleur et des économies d’énergie, est nécessaire.

Rattachement

Directeur des opérations

1 - Responsable d’exploitation usine incinération
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Profi l

Le candidat possède une formation technique (de DUT à Ingénieur) à dominante mécanique et/ou 
thermique. Il possède 10 ans d’expérience professionnelle acquis sur des fonctions de management 
opérationnel dans une industrie de process lourd. Il a des connaissances techniques approfondies 
dans le domaine de la thermique, de l’électrotechnique et de l’informatique industrielle. Le Responsable 
d’exploitation thermique est expert dans le domaine des systèmes thermiques associés.
La connaissance de la production d’électricité par turbine à vapeur est un atout signifi catif pour occuper 
ce genre de fonction dans le cas où le site est équipé d’un système de valorisation énergétique. 
Il faut faire preuve de disponibilité et de rigueur pour occuper ce genre de poste et être un manager 
aguerri, et surtout être crédible techniquement. 

Rémunération (fi xe)

Expérience 7/15 ans 15 ans et + Tendance

Filiales / BU de Groupe
Min 38 45

Max 55 70

Groupe / Corporate
Min 40 55

Max 65 95  ©
 M

ic
ha

el
 P

ag
e



36
 «Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l’auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er 
de l’article 40). Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 
mars 1957 aux termes des alinéas 2 et 3 de l’article 41, n’autorise que les copies ou reproductions strictement réservées à l’usage privé ou copiste et non destinées à une utilisation collective 
d’une part et d’autre part, les analyses et les courtes citations dans un but d’exemple et d’illustration».

 ETUDE DE FONCTIONS & RÉMUNÉRATIONS MICHAEL PAGE - Emplois Verts 2010

Responsabilités

Manager d’une équipe de techniciens, le Responsable d’exploitation gère les décharges conçues et 
mises en place par le service ingénierie traitement des déchets. Il pilote les process de traitement : 
enfouissement, incinération et compostage.
 
Souvent rattaché au Directeur d’usine, ses missions sont les suivantes : 

❚ manager les équipes de traitement de déchets,
❚ veiller à l’application des procédures en vigueur, des normes et des réglementations,
❚  être garant de la sécurité de ses collaborateurs en s’assurant de l’application des règles de sécurité 

de l’entreprise,
❚  mettre en œuvre, au sein de son service, les compétences techniques nécessaires à la réalisation de 

la mission,
❚  en fonction du type de process (compostage, enfouissement...), le candidat doit pouvoir mettre au 

point et optimiser l’outil industriel à travers son expertise technique,
❚ piloter la relation avec les collectivités locales, les industriels et le grand public. 

Rattachement

Directeur d’exploitation

Profi l

De formation Bac +2 DUT, BTS à Ingénieur chimie ou biochimie, le candidat dispose d’une spécialisation 
en gestion et traitement des déchets. Il doit justifi er d’une expérience signifi cative en management 
d’équipes techniques sur des process de traitement de déchets ou en management de projets relatifs 
au domaine, avec un fort potentiel managérial. 

Le candidat doit faire preuve de rigueur technique et managériale, et doit avoir un bon relationnel, du 
charisme et de la polyvalence. Il doit avoir un parcours orienté terrain, une culture résultats et une bonne 
curiosité technique. 

Rémunération (fi xe)

Expérience 7/15 ans 15 ans et + Tendance

PME / PMI
Min 38 45

Max 55 70

Groupe
Min 40 55

Max 65 95  ©
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FONDS D’INVESTISSEMENT SOCIALEMENT RESPONSABLES
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Ces fonds correspondent à des investissements réalisés par des Gérants (achat d’actions ou 
d’obligations) dans des sociétés qui respectent des critères sociaux, environnementaux, éthiques tout 
en conservant un objectif de rentabilité.
L’investissement responsable consiste à sélectionner des valeurs en portefeuille non pas sur des 
critères uniques de recherche de performance et de profi t comme c’est le cas pour des Asset Managers 
classiques mais en intégrant des critères extra-fi nanciers à caractère éthiques et liés au développement 
durable.

Responsabilités

Rattaché au Responsable de la gestion, le Gérant ISR a pour principales responsabilités :

❚  optimiser les performances des Fonds ISR gérés et alimenter le processus de gestion «Top/Down» 
(analyse de l’environnement macro-économique et stock-picking),

❚  approche stock picking : sélection de valeur de sociétés se révélant être performante en terme de 
développement durable,

❚  approche Bottom Up : sélection de secteurs qui sont favorables à l’environnement (énergies 
alternatives par exemple),

❚  rejet des valeurs en portefeuille de sociétés ne respectant pas l’ordre moral (sociétés impliqués dans 
l’armement, le jeu, la commercialisation du tabac),

❚  être garant du versement d’une partie de la surperformance du fonds à des œuvres caritatives,
❚  assurer le reporting (écrit et oral) auprès du responsable de la gestion et auprès de la clientèle 

institutionnelle dans le cadre de la gestion sous mandat et éventuellement d’une clientèle de particuliers 
dans le cadre de la gestion de fonds de communs de placement d’entreprises,

❚  contribuer à la mise en place d’outils statistiques et fi nanciers visant à améliorer le processus de 
gestion.

Rattachement

❚  Directeur de la gestion
❚  Directeur général

Profi l

Diplômé d’une école de commerce, d’un 3ème cycle spécialisé en gestion de portefeuille ou d’une 
école d’Ingénieurs, le Gérant aura eu une première expérience d’au moins 5 ans en matière de gestion 
collective. Le titulaire est autonome dans la gestion d’OPCVM actions avec une implication complète 
dans le processus de gestion et une vraie infl uence dans la gestion socialement responsable.

Rémunération (fi xe)

Expérience 7/15 ans 15 ans et + Tendance

Filiales / BU de Groupe

Min 60 K€ + 30-50% 
bonus 75 K€ + 50%

Max 80 K€ + 50% 100 K€ + > 100%
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1 - Gérant spé. investissement socialement responsable
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Pour toute information, contactez :

Nicolas VERMERSCH
Directeur Général

Ligne directe : 01 41 92 70 66
E-mail : nicolasvermersh@michaelpage.fr 


